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MÉMENTO
MÉMENTO, ÉDITO

VOILÀ L’AUTOMNE et nous 
pouvons contempler les feuillages 

des arbres qui ornent notre 
commune. Ce changement est 

provoqué par le ralentissement du 
renouvellement chlorophyllien. La 

synthèse en chlorophylle diminuant 
graduellement, l’effet de masque 
s’atténue lentement. C’est alors 

que les autres pigments, qui étaient 
présents dans les cellules durant 

toute la vie de la feuille, commencent 
à être visibles. Ce sont les 

caroténoïdes, qui émettent dans des 
coloris jaune, rouge, brun et orange.

Mais, à peine seront-elles tombées, 
que nos yeux, surtout ceux de 

nos enfants, vont scintiller en 
regardant les décorations de Noël, et 
commencer à rêver aux cadeaux qui 

les attendront au pied du sapin.  

C’est sans aucun doute un moment 
privilégié, au cours duquel les familles 
se retrouvent autour de la table pour 

partager un repas de circonstance. 

La rédaction souhaite à tous les 
Savignolans ainsi qu’à leurs familles, 

de joyeuses fêtes de Noël et une 
bonne et heureuse année 2017.

– La rédaction

AGENDA COMMUNAL
lundi  21.11  vendredi  02.12   
Conseil communal  Conseil communal
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Samedi-Dimanche
Dimanche
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Vendredi

Dimanche 
Vendredi
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Mercredi

Spectacle de la Marelle sur Zachée – 
19h – Forum
Marché de l’Avent – SDS – Forum
Feux de l’Avent – 18h

Fenêtres de l’Avent
Après-midi de jeux
Ludothèque «La Cigale»
Soirée de Noël – Société de Gym – 
Salle de gym
Noël des Aînés – 14h – Forum
Soirée fondue – Jeunesse «La Gaieté 
du Jorat» – Forum
Bal de Noël – Jeunesse «La Gaieté 
du Jorat» – Forum
Chantée de Noël – 20h  – Eglise
Veillée de Noël – 22h30 – Eglise
Culte de Noël – 10h – Eglise Forel/Lx

Concert ACS: «Neues Züricher 
Orchester» – 17h – Forum
Match aux cartes – Chœur 
d’Hommes «L’Harmonie» – Forum
Loto – Chœur d’Hommes 
«L’Harmonie» – Forum
Soirée de jeux 
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Ludothèque «La Cigale»
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LE BEAU TEMPS et le public 
étaient au rendez-vous lors du 
marché de Savigny qui, comme 
le veut la tradition, s’est déroulé 
le premier samedi de septembre. 
Si cette manifestation permet 
à chacun de se sustenter et 
d’étancher sa soif, ou d’acheter 
des produits du terroir, elle 
offre aussi la possibilité de 
mieux faire connaissance avec 
les nombreuses sociétés, 
organisations ou commerçants 
actifs dans la commune. Cette 
année, c’est la présence de tous 
les acteurs de la sécurité publique 
de la région qui a retenu notre 
attention. En effet, la police, les 
pompiers, la PCi, les samaritains 
et le CMS étaient venus présenter 
leurs activités.

LA POLICE EST LAUSANNOIS 
(PEL) se veut une police proche 
des habitants. Sa devise est 
«servir et protéger». Elle exerce 
ses activités dans les domaines 
de la sécurité, la proximité 
et la prévention. Pour être à 
disposition des habitants, elle 
assure une permanence à la 
maison de commune tous les 
jeudis entre 15h30 et 18h30, ou 

reçoit sur rendez-vous en cas de 
nécessité. 
Afin de sensibiliser les 
conducteurs au port de la 
ceinture de sécurité, elle avait 
fait appel à la voiture tonneau de 
la Gendarmerie vaudoise. Les 
passagers assis dans le véhicule 
ont subi des rotations à une 
vitesse de 23 tours par minute, 
ponctuées de quelques arrêts 
la tête en bas. Les nombreux 
courageux qui se sont prêtés à 
cet exercice sont parfois ressortis 
avec le visage un peu pâle. Mais 
tous étaient persuadés de la 
nécessité de boucler la ceinture 
de sécurité.

LA PROTECTION CIVILE 
(PCi) de Lavaux, à laquelle est 
rattachée Savigny, est organisée 
en compagnie renforcée, 
comptant 180 astreints, placée 
sous le commandement du 
major Bernard Emery. Elle a 
pour missions la protection et 
l’assistance de la population, 
ainsi que la protection des biens 
culturels en cas d’événements 
graves. Ce corps assure 
également le soutien aux 
organisations partenaires telles 
que les pompiers ou la police. 
Si sa base principale se situe 
à Cully, elle dispose également 
du matériel entreposé dans les 
divers abris PC communaux. 

Les acteurs de la sécurité publique présentent leurs activités.

MARCHÉ VILLAGEOIS 
ÉVÉNEMENT PASSÉ



5

En cas de sinistre, la PCi 
intervient sur demande après 
l’intervention de la police ou des 
pompiers. Elle est composée 
d’une formation d’intervention 
régionale, opérationnelle dans 
l’heure (FIR), avec service de 
piquet et d’une formation d’appui 
(FAR) pouvant être engagée dans 
les six heures. Son organisation 
s’appuie sur trois secteurs. Le 
premier comprend les pionniers 
qui effectuent des travaux de 
déblayements et de génie civil. 
Le second concerne l’assistance 
aux personnes et le troisième, 
constitué de l’état-major, assure 
la coordination des opérations, 
les liaisons et la gestion des 
interventions. 

LE SERVICE DÉFENSE 
INCENDIE ET SECOURS (SDIS) 
du cœur de Lavaux couvre sept 
communes de l’ancien district 
de Lavaux. Il est constitué 
d’environ 130 sapeurs-pompiers 
sous le commandement du 
major Reini Bachmann. Il est 
structuré en un détachement de 
premiers secours (DPS) et en 
un détachement d’appui (DAP), 
alarmé en second échelon en cas 
de besoin de renforts. Le DPS 
dispose de deux casernes, l’une 
à Forel et l’autre à Cully, dont les 
60 pompiers, qui assurent un 
service de piquet, sont mobilisés 
par la centrale d’alarme. Le 
DAP a également une caserne à 
Savigny.

LE CORPS DES JEUNES 
SAPEURS-POMPIERS (JSP) 
a pour objectif de susciter de 
nouvelles vocations. Les enfants 
sont admis dès l’âge de 8 ans et 
jusqu’à 16 ans, puis deviennent 
cadets avant de pouvoir intégrer 
la compagnie dès l’âge de 18 
ans. 
Diverses démonstrations 
effectuées par les jeunes 
pompiers et les sapeurs actifs 
ont animé le marché. De plus, 
des promenades dans le village 
en camion tonne-pompe étaient 
proposées aux personnes 
intéressées. 

année. Les moniteurs de la 
section donnent également 
différents cours spécialisés 
qui traitent l’urgence dans le 
sport ou de la petite enfance, 
ou encore le massage à l’aide 
d’un défibrillateur. Ils dispensent 
également les cours destinés aux 
futurs élèves conducteurs. 
En plus de cette activité de 
formation, la section assure aussi 
les services médico-sanitaires 
lors de diverses manifestations se 
déroulant dans la région.

LE CENTRE MÉDICO-SOCIAL 
D’ORON, sous la responsabilité 
de Madame Monique Etienne 
Lopez, a pour objectif d’assurer 
le maintien à domicile des 
personnes de tous âges, 
handicapées physiquement ou 
psychiquement. L’aide et les soins 
à domicile s’adressent également 
aux familles avec des nouveau-
nés ou de jeunes enfants. 
Une équipe pluridisciplinaire 
de 91 personnes assure une 
permanence de 24 heures sur 24.

Après avoir visité tous les stands, 
bu un verre et fait quelques 
emplettes, il était temps de 
s’embarquer dans l’hélicoptère 
d’Hélilausanne qui s’envolait 
régulièrement depuis le pré, situé 
derrière la place du Forum. Un vol 
qui permettait de découvrir notre 
belle région vue du ciel. – u.w.

LES SAMARITAINS, section de 
Lutry, est forte de 25 membres, 
tous bénévoles. La présidente, 
Nathalie Dutoit, explique que le 
rôle du samaritain est d’intervenir 
en cas d’accident pour prodiguer 
les premiers soins avant l’arrivée 
des secours professionnels. 
Pour être à même de réaliser 
cette tâche, tous les membres 
doivent participer au minimum 
à cinq cours de formation par 

ÉVÉNEMENT PASSÉ
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ZOOM

DU 12 AU 24 DÉCEMBRE, les 
créations d’une quarantaine 
d’artisans sont exposées dans la 
boutique et la grange. Un marché 
de Noël qui présente le travail 
d’artisans sélectionnés pour leur 
griffe, la qualité et l’originalité de 
leur travail. Le lieu d’exposition 
s’y prête bien, ancienne grange 
rénovée et brute de décoffrage, 
chaque objet y trouve sa place, 
et y est exposé avec goût. Il y 
en a pour toutes les bourses 
dans ce cadre chaleureux où 

SI VOUS VOUS RENDEZ au 
secrétariat communal, vous ferez 
connaissance avec Mme Jufer, 
qui a débuté son activité à 65%, 
le 1er septembre. Après avoir 
suivi ses écoles, sa maturité 
et l’université en économie et 
social en France, Mme Jufer a 
souhaité poursuivre une nouvelle 
formation en Suisse. Arrivée 
dans notre pays en 1992, elle 
a donc repris le chemin des 
études pour un apprentissage 
d’employée de commerce auprès 
d’une agence immobilière. Son 
certificat en poche, elle restera 
dans cette société pendant 

règne une ambiance calme et 
reposante. Vous y serez accueillis 
avec le sourire et la disponibilité 
de Bridget et Lucie qui vous 
offriront gracieusement thé, vin 
chaud et biscuits maison. Le 
marché de Noël vous ouvre ses 
portes tous les jours de 9h à 19h 
et vous invite à venir faire votre 
choix de cadeaux uniques, de 
provenance régionale et fabriqués 
par des artisans professionnels 
ou par des créateurs passionnés. 
«L’enthousiasme et la satisfaction 

5 ans. Puis, elle est engagée 
dans le secteur logistique d’une 
entreprise de commerce. Après 
3 ans, elle poursuit son activité 
professionnelle dans le secteur 
événementiel d’une association 
de la région. Lorsqu’elle a pris 
connaissance de l’annonce 
de la commune, elle n’a pas 
hésité, son rêve de travailler 
dans une entité communale peut 
se réaliser. Mme Isabelle Jufer 
remplace Mme Caroline Gay.
Souriante, aimant le contact, 
Mme Jufer est heureuse car elle 
apprécie la variété du travail et 
surtout le contact avec le public.

de nos clients et visiteurs 
représentent une récompense 
et une reconnaissance de 
notre travail». Cette année, 
lors de la fenêtre de l’Avent le 
14 décembre, vous pourrez 
apprécier les prestations du 
Chœur (Parenthèse en buvant un 
vin chaud ou un thé de Noël. 

BOUTIQUE P’ARTAGES 

RTE DE L’ANC. POSTE 1, SAVIGNY 

WWW.BOUTIQUEPARTAGES.CH

5e Marché de Noël d’artisans-créateurs.

Mme Isabelle Jufer au secrétariat communal. 

BOUTIQUE P’ARTAGES

UN NOUVEAU VISAGE À LA COMMUNE

Accompagnée de son mari et 
de ses deux enfants, elle se 
ressource lors de randonnées ou 
de promenades au bord du lac. 
La rédaction tient à souhaiter 
une cordiale bienvenue à cette 
nouvelle collaboratrice et bon 
vent dans sa nouvelle fonction.
– B.P.
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INDÉPENDAMMENT DU 
JURY nommé pour cette 
occasion, le comité de 
la SDS et la rédaction de 
votre journal souhaitent 
vous voir nombreuses 
et nombreux à arpenter 
nos rues et chemins 
à la découverte des 
fenêtres illuminées, et à 
nous faire part de vos 
commentaires, avec ou 
sans photo, par courrier 
ou à l’adresse email de 
la SDS: 
CASE POSTALE 26, 
1073 SAVIGNY 
ou 
secretariat@sdsavigny.ch 
ou du SAVIGNOLAN: 

CASE POSTALE 31, 

1073 SAVIGNY 

ou 
lesavignolan@gmail.com  

Du 1er au 24 décembre, des fenêtres s’illuminent dans tout le village. Cette année, 
la Société de développement de Savigny organise un concours de décoration afin de 
valoriser l’ensemble de ces belles créations. Le Savignolan a décidé de se joindre à 
la SDS dans cette belle aventure. 

FENÊTRES DE L’AVENT

1. Famille Carlo Zeballos – Eden-Roc 7 – Savigny – OUI
2. Laiterie de Savigny – Rte des Miguettes 1 – Savigny 
3. Famille Christian Feusi – Rte du Collège 3 – Savigny - OUI 
4. Famille Philippe Bron – Rte de Mollie-Margot 45 – Mollie-Margot – OUI  
5. Coiffure Les Sources – Ch.de la Verne 3 – Savigny
6. Famille Chantal Jordan – Ch. du Grammont 3 – Savigny – OUI 
7. Madame Monique Lavanchy – Rte des Miguettes 13 – Savigny – OUI 
8. Famille Frédéric Dufey – Rte de Lutry 9 – Savigny
9. La Maison Rouge – Rte d’Oron 4 – Savigny – OUI
10. Famille Sasa Lazic – Rte de Mollie-Margot 7 – Savigny – OUI
11. Famille Gilles Goutte – Ch. de la Guéta 15 – Savigny – OUI
12. Famille Ulrich Widmer – En Brit 7 – Savigny – OUI 
13. Madame Anne-Marie Berger – Ch. de l’Union 1 – Savigny
14. Boutique p’ARTages – Rte de l’Ancienne Poste 1– Savigny – OUI
15. Bibliothèque de Savigny – Rte de Mollie-Margot 1 – Savigny – OUI 
16. Familles De Groote et Cordey – Rte de Lutry 17 – Savigny – OUI
17. Famille Daniel Isely – Rte du Grenet 18 – Mollie-Margot - OUI
18. Famille Yves Devaud – Rte de St-Amour 3A – Savigny – OUI
19. Famille Antoine Courvoisier – Rte de la Claie-aux-Moines 6 – Savigny - OUI 
20. Madame Laura Duperrez – Ecurie «Les Biquettes des Miguettes» - Savigny – OUI 
21. Famille Jean-Claude Rochat - Rte de Chexbres 9 – Savigny - OUI
22. Famille Claude-Olivier Pasche – Ferme la Molliette – Mollie-Margot – OUI
23. La Voirie – Rte de Mollie-Margot 3 – Savigny – OUI 
24. Famille Gérard Lavanchy – Rte du Jorat 12 – Mollie-Margot – OUI

Si, en regard du jour, un OUI est inscrit, vous pourrez vous arrêter pour partager le verre de l’amitié. Ne vous 
inquiétez pas si vos hôtes vous attendent à l’intérieur, c’est uniquement pour vous préserver du froid, la porte est 
ouverte et l’on vous attend de 18h à 20h. Bonne balade de l’Avent. – D.R.

ÉVÉNEMENT À VENIR
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EN EFFET, le Forum de Savigny 
vous ouvre ses portes pour son 
traditionnel marché de Noël. Plus 
de 70 artisans et producteurs 
locaux seront présents pour vous, 
avec un vaste choix d’articles 
plus que variés. C’est sûr, vous 
y trouverez certainement toutes 
les attentions et les cadeaux de 
Noël que vous souhaitez. Comme 
à l’accoutumée, un espace 

HEURES D’OUVERTURE DU 
MARCHÉ: 
Samedi 26 novembre:
de 10h à 18h
Dimanche 27 novembre:
 de 10h à 17h
Renseignements:
au 078 756 34 56 
ou par email: 
secretariat@sdsavigny.ch

Comme à l’accoutumée, c’est à Savigny que se déroulera le premier week-end de 
l’Avent, au Forum les 26 et 27 novembre 2016!

MARCHÉ DE L’AVENT

dédié aux enfants est prévu. Des 
bricolages de Noël leur seront 
proposés durant les deux jours 
de fête, et le Père Noël sera 
présent le samedi et le dimanche 
dès 16h30 avec sa hotte remplie 
de bonnes surprises pour les 
petits et les grands.
En marge des stands dédiés à 
l’artisanat, vous pourrez découvrir 
plusieurs spécialités culinaires 

dans l’«Espace Gourmand» 
situé sur la scène du Forum, qui 
sera agrandi cette année. Les 
différents producteurs présents 
vous proposeront diverses 
dégustations de produits locaux. 
Tout au long du week-end, une 
buvette et des repas chauds 
seront à votre disposition pour 
vous sustenter à tout moment. 
– D.R.

ÉVÉNEMENT À VENIR

Samedi 26, dès 18h

Malakoffs!
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5 petites pommes
3 œufs
125 g de farine
80 g de sucre
20 cl de lait demi écrémé ou végétal
1 pincée de sel
2 cs de sucre glace
2 abricots secs
2 pruneaux
½ citron
Sucre glace
Beurre pour le moule

3 pommes
3 œufs
150 g de sucre
250 g de mascarpone
150 g de farine
1 sachet de levure chimique
Beurre pour le moule
2 cs de sucre glace

2 pommes Granny Smith
4 fleurettes de brocoli
1 citron
4 glaçons
25 cl d’eau

Verte, jazz, golden, d’api … L’automne est arrivé, avec ses fruits. En gâteau, sucré 
ou salé, la pomme est pleine de vitamine C, pour bien débuter ce rude hiver qui nous 
attend.

LE 100% POMMES

Far au pommes Gâteau mascarpone

Pour accompagner  ces pet i ts  gâteaux: 

Smoothie vert pomme

1. Préchauffer le four à 180°C.
2. Hacher les abricots et les 

pruneaux au couteau. Les 
arroser du jus du ½ citron.

3. Peler les pommes et ôter leur 
cœur au vide-pomme. Garnir 
les trous de chaque pomme 
avec les fruits secs.

4. Battre les œufs en omelette. 
Incorporer la farine tamisée, le 
sucre, et le sel. Incorporer le 
lait en fouettant.

5. Beurrer un moule rond, y 
verser la pâte, y enfoncer les 
pommes puis enfourner 45 
min. Laisser tiédir avant de 
saupoudrer de sucre glace.

1. Battre les jaunes d’œufs avec 
le sucre jusqu’à ce que le 
mélange blanchisse. Incorporer 
le mascarpone et mélanger 
au fouet jusqu’à obtenir 
une préparation homogène. 
Incorporer la farine et la levure 
et mélanger énergiquement. 
Monter les blancs d’œufs 
en neige et les intégrer 
délicatement à la pâte. Beurrer 
un moule rond, y verser la 
préparation.

2. Préchauffer le four à 180°C.
3. Peler les pommes, ôter leur 

cœur avec un vide-pomme et 
tailler des tranches circulaires 
de 1 cm d’épaisseur. Les 
répartir en rosace sur la pâte. 
Enfourner 30 mn.

4. Laisser tiédir le gâteau avant 
de le saupoudrer de sucre 
glace.

1. Laver les pommes, les couper 
en cubes après avoir ôté le 
cœur. Rincer les fleurettes de 
brocoli, retirer les tiges dures. 
Presser le citron.

2. Verser tous les ingrédients 
dans le bol d’un Blender et 
mixer jusqu’à obtenir une 
consistance lisse. – A.J.

BON APPÉTIT
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C’EST LE PREMIER JANVIER 
2012 que Christophe Gaillard a 
fait le grand saut en devenant 
indépendant avec la création 
de sa propre entreprise de 
menuiserie et charpente. 
Après avoir obtenu un CFC 
de menuisier, puis un autre 
de charpentier, il a travaillé 
plusieurs années dans une 
grande entreprise où il a eu des 
responsabilités en tant que chef 
de chantier. Il a également établi 
des plans et des devis pour ses 
anciens patrons. C’est cette 
expérience qui lui a donné l’envie 
de se mettre à son compte, en 
installant son atelier et le bureau 
dans la ferme familiale à Savigny. 
Il nous a précisé qu’il lui a été 
possible de réaliser son rêve 
sans devoir recourir au soutien 
d’une banque. Un atout majeur 
lorsqu’on se lance dans une telle 
aventure!

Après cinq années d’activités, 
le jeune patron de 29 ans ne 
regrette pas son choix. En 
effet, au fil des ans, il a vu son 
chiffre d’affaire progresser 

régulièrement. Il assume à lui seul 
tous les travaux administratifs et 
pratiques liés à son entreprise. 

Parfois, il recourt à quelques 
employés temporaires mis à 
disposition par des collègues 
entrepreneurs de la région. Sa 
plus grande satisfaction est d’être 
à l’écoute de ses clients et de 
pouvoir effectuer des travaux 
de qualité en accord avec ses 
convictions. On ne le verra 
pas s’activer sur des chantiers 

de construction de grands 
lotissements. Il préfère exercer 
ses talents lors de la rénovation 
ou la réalisation d’une villa ou 
d’un petit immeuble. Il pose des 
charpentes, isole des combles, 
installe fenêtres et parquets, sans 
oublier le montage d’escaliers en 
bois. En fait, il exécute tous les 
travaux de menuiserie à l’intérieur 
d’une maison, hormis la pose de 
cuisines. Par contre, il fabrique 
aussi des armoires murales sur 
mesure. On peut également 

Un jeune artisan du bois au service de ses clients.

MENUISERIE – CHARPENTE
CHRISTOPHE GAILLARD

Christophe Gaillard, menuisier et charpentier
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le solliciter pour la pose d’une 
façade ou une terrasse en bois, 
la construction d’un banc ou la 
réalisation d’un cabanon de jardin 
résistant aux ravages du temps. 

Christophe Gaillard travaille à 
90% pour une clientèle privée 
qu’il s’est constitué grâce à la 
publicité faite par le bouche à 
oreille. Il collabore avec deux 
architectes qui lui confient 
des mandats en relation avec 
les possibilités de sa petite 
entreprise. Son secteur d’activité 
s’étend de l’Ouest lausannois à la 
Riviera vaudoise. 
Parfois, il se déplace hors de la 
région puisqu’il a eu travaillé dans 
des villages situés au pied du 
Jura.

Notre jeune entrepreneur se dit 
heureux, et envisage l’avenir 
avec confiance. Il se demande 
même s’il ne veut pas agrandir 
son entreprise en délocalisant 
l’atelier, et engager un ouvrier. 
Mais il hésite encore, car cette 
démarche pourrait avoir des 
conséquences sur sa vie de 
famille  qui lui tient très à cœur.
– U.W. 

ZOOM

Nouvelle réalisation à l’intérieur d’une villa

Rénovation d’une charpente
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LE 29  AOÛT 2016, Monsieur 
Claude Lavanchy, président 
du conseil communal, ouvre la 
première séance de la législature 
2016-2021. Deux préavis 
étaient proposés aux membres 
du conseil. Cette dernière a 
débuté par l’assermentation de 
Mme Lara Graz et MM. Diego 
Braguglia, Ralph Brühlmann, 
Michel Libal, Norbert Sprenger, 
Thierry Verreyt, absents lors de la 
séance d’installation. Le premier 
objet relatif à la demande de 
crédit pour la réfection de la route 
d’Oron, ainsi que l’aménagement 
d’une bande cyclable et piétonne 
a donné du fil à retordre au 
municipal en charge du dossier. 
Pour la municipalité il est question 
de l’opportunité de profiter des 
travaux entrepris par l’Etat de 
Vaud. Le canton ayant décidé 
de réhabiliter la route cantonale 
entre Savigny et Forel avec la 
création d’une bande cyclable 
à la montée, soit le tronçon du 
giratoire des Deux Ponts à Forel 
jusqu’à l’entrée de la localité de 
Savigny. Dans le souci d’une 
réflexion proactive et coordonnée, 
la municipalité a entrepris l’étude 
de la réfection du tronçon 
communal depuis l’entrée de 
la localité jusqu’au garage de 
Savigny avec l’aménagement 
d’une bande mixte cyclable et 
piétonne en prolongement de 

celle du canton. Mais le débat 
ne s’est pas focalisé uniquement 
sur le projet présenté mais sur 
la préoccupation d’un concept 
d’entrées de village, ce à 
quoi la municipalité a soutenu 
que cet objet ne pouvait pas 
inclure ces réflexions. Une 
motion, demandant un concept 
d’entrées de village, est d’ores 
et déjà annoncée pour la 
prochaine séance. Au terme 
de la discussion, le préavis 
est accepté à l’unanimité. Les 
travaux se dérouleront en deux 
phases, la première en 2016 pour 
la réfection des ponts sur les 
ruisseaux et la deuxième en 2017 
pour la réfection de la chaussée. 
Pendant les travaux, la route est 
fermée à la circulation. Pour les 
usagers empruntant cette route, 
une déviation est mise en place 
par le village de Forel, la route 
de Grandvaux et ensuite la route 
de Lausanne pour rejoindre le 
centre de Savigny. Le deuxième 
objet relatif à la demande de 
crédit pour le remplacement 
de la conduite d’eau potable 
de la route de Mollie-Margot, 
n’a quant à lui, pas soulevé de 
grand débat. Il s’agit de profiter 
de la réfection et l’élargissement 
de la route de Mollie-Margot 
par l’Etat pour remplacer la 
conduite d’eau potable qui est 
vétuste et montre quelques 

signes de faiblesse. Ce préavis 
a été accepté à l’unanimité. Les 
travaux se dérouleront en deux 
étapes. La première en 2016, de 
la sortie du village au ruisseau 
de Saint-Amour et la deuxième 
en 2017, jusqu’à l’entrée de 
Mollie-Margot. La route restera 
ouverte à la circulation étant 
régulée par un système de feux.
Dans les divers, le président a 
précisé les dispositions actuelles 
relatives à l’utilisation des jetons 
de présence. En effet, selon un 
arrêt du Conseil d’Etat de 2012, 
le conseil communal ne peut 
imposer le versement des jetons 
de présence dans une caisse 
du conseil, les jetons seront 
donc versés à chaque membre. 
La question reste ouverte sur 
l’organisation du repas de fin 
d’année qui était à charge du 
bureau du conseil puisque c’est 
lui qui gérait la caisse. Le débat 
s’est poursuivi sur le dépôt 
d’une motion demandant la 
mise en place d’un service de 
patrouilleurs scolaires. Selon 
le motionnaire, il est urgent de 
sécuriser les cheminements 
des élèves entre les différents 
collèges. De ce fait, il est 
demandé au conseil de prendre 
position. Après discussion, celui-
ci a accepté de renvoyer cette 
motion à la municipalité.
– B.P.

CONSEIL COMMUNAL
CONSEIL COMMUNAL
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DEPUIS FIN FÉVRIER de cette 
année, l’Association Scolaire 
Intercommunale du Jorat (ASIJ) 
a mis en place des devoirs 
surveillés à Savigny, sur le 
même modèle que celui offert 
à Mézières depuis plusieurs 
années déjà. Cette prestation, 
destinée aux élèves fréquentant 
les classes de 3e à 8e Harmos, a 
rencontré un grand succès. Si au 
départ une seule classe était en 
activité, une deuxième a dû être 
ouverte à la rentrée scolaire du 
mois d’août.
Les devoirs surveillés (DS) offrent 
aux élèves un cadre propice 
pour effectuer leurs devoirs 
scolaires. En participant aux 
DS, ils s’engagent à respecter 
le local et le matériel mis à 
leur disposition. De plus, ils 
adoptent un comportement 
agréable et respectueux vis-à-
vis des surveillantes et de leurs 
camarades. Chaque classe de 
DS est sous la responsabilité 
d’une surveillante qui est en 
mesure d’offrir aux élèves 
une aide ou leur donner des 
explications si nécessaire. 
Toutefois, ces personnes ne 
peuvent pas assurer des cours 
privés ou encore  garantir 
l’achèvement de tous les devoirs 

que doit effectuer l’élève. 
Les DS ont lieu tous les lundis, 
mardis et jeudis après-midi entre 
15 et 17 heures au complexe 
scolaire de Savigny. A leur arrivée, 
les enfants reçoivent une boisson 
pour se désaltérer. Les cours 
sont aussi entrecoupés d’une 
brève récréation permettant de 
s’aérer et de se reposer l’esprit. 
Pendant les cours, les élèves 
sont placés sous la responsabilité 
des surveillantes, par contre les 
parents se chargent de leur retour 
à domicile. Celui-ci pouvant 
également se faire à pied ou en 
transports publics.
Les inscriptions se font en 

règle générale au début d’un 
semestre scolaire auprès de 
l’ASIJ à Mézières. Mais, selon 
les disponibilités, de nouveaux 
élèves peuvent être acceptés 
en cours de route. Les parents 
qui inscrivent leur enfant pour 
une ou plusieurs séances 
hebdomadaires s’engagent à le 
faire participer régulièrement et 
paient un forfait pour l’ouverture 
du dossier, ainsi qu’un montant 
fixe par cours.
De plus amples informations 
peuvent être obtenues auprès 
de Madame Muriel Pretti, 
responsable des devoirs 
surveillés à Mézières. – U.W.  

Depuis la rentrée des relâches de février 2016, les élèves scolarisés à Savigny ont la 
possibilité de participer aux devoirs surveillés.

DEVOIRS SURVEILLÉS

Denise Lavanchy et Mary-Lou Widmer, surveillantes des DS à Savigny

Ph
ot

o:
 U

lr
ic

h 
W

id
m

er



14

A L’ÉCOLE CETTE ANNÉE, on a 
lu un livre sur les animaux qui ont 
des poils ou des plumes, et on a 
beaucoup parlé des oiseaux.
M. Michel Mandelli, le concierge 
de notre école, a remarqué qu’il 
y avait beaucoup d’oiseaux 
dessinés et bricolés dans notre 
classe, et il nous a parlé de sa 
passion: la colombophilie.
On a décidé, avec nos 
maîtresses, de profiter de notre 
course d’école pour découvrir 
ses pigeons voyageurs et leur 
pigeonnier, qui n’est pas très loin 
de Savigny, à Puidoux.
M. Michel nous a apporté des 
petites boîtes et nous a proposé 
de faire chacun un dessin. Les 
maîtresses ont roulé nos dessins 
et les ont mis dans les boîtes. 
M. Michel a pris les boîtes pour 
les accrocher aux pattes de ses 
pigeons. 
Le jeudi 23 mai, il faisait beau et 
chaud, on est parti avec le bus en 
course d’école. Au bord du lac 
de Bret. M. Michel nous attendait, 
avec ses pigeons dans des 
caisses en bois. Il y en avait 22!
On est allé dans un pré. Il nous 
a montré que les petites boîtes 
étaient bien fixées aux pattes des 

pigeons, et que cela ne leur avait 
pas fait mal.
Et puis, 1,2,3: il a ouvert les 
cages et les pigeons se sont 
envolés avec nos messages.
C’était très beau, ils se sont 
groupés et ont fait plusieurs tours 
dans le ciel bleu autour de nous, 
avant de disparaître dans la forêt.
On s’est alors mis en route pour 
le pigeonnier, pour aller vérifier si 
nos dessins étaient bien arrivés!
Après une pause récré dans la 
forêt et une petite marche, on 
est arrivé chez M. Michel. Il nous 
attendait, devant son pigeonnier, 
avec sa femme Jacqueline.

Sur une grande table, à l’ombre 
des arbres, il avait posé une cage 
en bois avec deux beaux pigeons 
blancs tachetés, et bien d’autres 
choses.
Mais surtout il nous a montré 
que nos messages étaient bien 
arrivés! Les maîtresses ont ouvert 
les boîtes pour sortir nos dessins!
Puis M. Michel nous a parlé de 
ses pigeons et nous a montré 
tout ce qu’il avait préparé: des 
bagues à mettre autour de 
leurs pattes, avec des numéros, 
des cartes d’identité avec leur 
pedigree, des sortes d’assiettes 
qui leur servent de nid, des œufs, 

Pour notre course d’école, on est allé voir des pigeons voyageurs.
On a préparé des petits messages. Les pigeons les ont transportés dans le ciel…

PIGEON VOLE!
PAGE DES ECOLES
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PAGE DES ECOLES

un abreuvoir, des graines… On 
a pu poser des questions. On 
a appris qu’il a 200 pigeons 
en tout, qu’il entraîne certains 
d’entre eux pour des concours, 
qu’ils peuvent voler à une 
vitesse de 120 km à l’heure, 
parcourir jusqu’à 1200 kilomètres 
et monter très haut dans le 
ciel jusqu’à 1000 mètres. Ils 
retrouvent toujours le pigeonnier, 
on ne sait pas vraiment 
comment, cela reste un mystère: 
on pense qu’ils ont une sorte de 
boussole (des cristaux) dans la 
tête, ou qu’ils s’orientent grâce 
au soleil…
M. Michel nous a aussi présenté 
son plus vieux pigeon, Guillaume, 
qui a 18 ans, et un autre qui 
s’appelle Spartacus et aussi «Le 
Pelé» qui n’a plus de plumes sur 
la tête…
On a aussi pu voir le bain des 
pigeons, dans des bassines. Ils 
avaient l’air content, nous on 
avait chaud et ça nous a fait 
envie!
Puis M. Michel est entré dans le 
pigeonnier, a enfermé plusieurs 
femelles dans ses cages, et est 
parti au loin avec sa voiture. Au 
moment de les lâcher, il nous a 
avertis par téléphone, et nous on 
a guetté en regardant le ciel, on a 
même roucoulé, tous ensemble, 
pour les faire venir…rrrrrrrou, 
rrrrrrou… et soudain, elles sont 
arrivées, groupées, et elles ont 
tourné autour de nous plusieurs 

fois, puis sont entrées dans le 
pigeonnier par une petite porte.
Ensuite, M. Michel a lâché les 
jeunes pigeons, qui ont fait des 
tours et des tours autour de 
nous avec une grande énergie, 
et se sont posés sur le toit du 
pigeonnier, en ligne: on essayait 
de les compter. 
Après, on a pu prendre chacun 
une plume de pigeon, et on est 

parti pique-niquer dans la forêt, à 
l’ombre, car il faisait vraiment très 
chaud.
M. Michel est venu nous amener 
de l’eau pour remplir les gourdes, 
des biscuits pour le goûter et 
nous a donné à chacun deux 
bagues de pigeons.
On a passé une belle journée!
– Les enfants des classes 1-2P Sa 1et 2, 

Savigny
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A LA FIN DE L’ANNÉE DERNIÈRE, 
la commune de Savigny comptait 
3294 habitants. Au courant de 
2015, 225 personnes avaient 
quitté la commune et 208 avaient 
choisi de s’y établir. Ce sont ces 
nouveaux venus que les Autorités 
ont invités à la cérémonie 
d’accueil des nouveaux habitants, 
qui s’est déroulée au Forum en 
début septembre. Toutes les 
personnes rencontrées ce soir-
là, se montraient ravies de leur 
nouveau domicile. Qu’elles soient 
venues d’une région éloignée ou 
de communes plus proches, elles 
apprécient d’être à la campagne, 
tout en ayant à disposition toutes 
les commodités permettant 
de satisfaire leurs besoins 
quotidiens. La proximité de la 
capitale vaudoise, facilement 
accessible grâce au bon 
réseau des transports publics, 
a également été relevée. La 
présence d’une garderie et de 
structures d’accueils pour les 
enfants réjouit particulièrement 
les familles, dont les parents sont 
actifs dans la vie professionnelle. 
C’est autour d’un excellent buffet, 
préparé et servi par Isabelle 
De Groote et son équipe, que 
les hôtes ont pu s’entretenir 

Les nouveaux habitants découvrent le fonctionnement de la Commune et 
rencontrent tous les protagonistes œuvrant pour le bien-être de Savigny. 

RECEPTION  DES 
NOUVEAUX HABITANTS

discussions à bâtons rompus un verre à la main

ÉVÉNEMENT PASSÉ

librement avec les représentants 
des autorités, de l’administration 
communale, des organisations 
et associations qui contribuent 
au fonctionnement de la 
communauté villageoise.   
C’est Madame la Syndique 
Chantal Weidmann Yenny qui, au 
nom des autorités communales, 
a ouvert la partie officielle, en 
souhaitant la bienvenue à tous 
les invités. La parole fut ensuite 
donnée au Président du Conseil 
communal, Claude Lavanchy, qui 
a présenté le fonctionnement de 
l’exécutif, élu pour la première 
fois, lors de cette législature au 
système proportionnel. Lors 
de son discours, il a aussi fait 
l’éloge du climat qui règne ici, 
car «Savigny bénéficie d’une 
brise estivale, d’un été indien 

au-dessus du brouillard et d’une 
altitude pas trop élevée pour 
ne pas souffrir des rigueurs de 
l’hiver». Le premier citoyen de la 
commune s’est dit persuadé que 
tous ceux qui ont élu domicile 
à Savigny, pour une courte ou 
longue période, garderont un 
excellent souvenir de cette étape 
de leur vie.
Un diaporama vantant les 
beautés de Savigny, une 
commune accueillante dans un 
environnement bucolique, a été 
projeté. Les quelques anciennes 
photos, ne reflétant plus tout à 
fait la réalité, n’ont en rien terni 
la qualité de cette présentation. 
Madame la Syndique a promis 
que d’ici l’année prochaine, les 
vieilles images seront remplacées. 
– U.W.
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DES HISTORIENS SONT 
PARVENUS à restituer, grâce 
à des témoignages écrits, les 
sons que l’on pouvait entendre 
en se promenant dans le Paris 
du XVIIIe siècle. Vous imaginez 
bien quelle expérience fascinante 
cela peut représenter pour nous 
autres, hommes et femmes du 
XXIe siècle! Une vraie machine à 
remonter dans le temps.

Pourtant, l’auteur de ces lignes 
– gravement atteint d’une 
dépendance à son précieux 
téléphone «intelligent» et à ses 
écouteurs –, après avoir réfléchi 
une seconde, s’est rendu compte 
qu’il ne prenait jamais le temps 
d’écouter véritablement les bruits 
qui se faisaient entendre autour 
de lui. Lorsqu’il marche seul sur 
les chemins de campagne ou 
dans les ruelles de Lausanne, 
une sempiternelle ritournelle: de 
la musique téléchargée tournant 
en boucle dans ses oreilles. 
Alors, prenant conscience de 
sa téléphonite aiguë, teintée 
d’autisme (sans doute est-ce un 
problème générationnel, si l’on 
observe quelque peu les jeunes 
gens dans le métro ou sur les 
trottoirs…), il s’est baladé le 
temps de quelques heures sans 
son appareil électronique.
Eh bien, quel apaisement 
retrouvé! Lui qui croyait qu’un 
refrain apprécié n’avait pas son 

pareil dans les sons «réels», 
le spectacle acoustique qui 
s’est offert à lui s’est révélé 
jubilatoire. En marchant sur le 
pont Bessières en direction de 
la Cité, le vent faisait entendre 
ses murmures d’automne, alors 
que les cloches de la cathédrale 
résonnaient au loin, berçant 
la ville d’une mélodie presque 
millénaire. La cathédrale, voilà un 
endroit idéal pour écouter ce que 
l’on ne peut plus entendre nulle 
part: le silence. Notre malade 
s’engouffrait donc de bon matin 
par la porte latérale du sublime 
édifice (un comble, pour un 
pigiste du diable). Personne. Seul 
l’écho de ses pas était audible; 
les vitraux laissaient pénétrer 
les rayons du soleil dans la nef 
principale et sur les bas-côtés. 
Quelle impression singulière à 
une époque où chaque boutique 
est infestée par de la musique 
«d’ambiance», où le tumulte des 
voitures nous empêchent de 
profiter du calme.
Après avoir quitté la Cité, notre 
âme en phase de guérison se 
dirigeait, un peu apaisée par la 
saveur du silence, vers le palais 
de Rumine, en passant par les 
Escaliers du Marché grinçants, 
peut-être un peu à la manière de 
ceux de Paris au XVIIIe siècle? 
Des gymnasiens se hâtaient 
lentement pour rejoindre leurs 
cours, certains un casque sur les 

oreilles (on n’échappe pas à son 
époque, après tout). Une fois à 
l’intérieur, une nouvelle sensation 
d’être saisi par la monumentalité 
des lieux s’emparait de l’auteur. 
C’est une chose de se précipiter 
dans un bâtiment sans porter 
attention à son environnement, 
c’en est une autre d’apprécier 
les lieux, en observant leur 
architecture et leur décor.

La dernière étape de cette 
matinée se déroulait sur la place 
de la Riponne, le jour du marché. 
L’endroit était animé par une 
foule tirant des bérots remplis 
de fromage et de poireaux. 
Les maraîchers vantaient leurs 
salades à l’encan, les bouchers 
pesaient leurs saucissons en 
plaisantant avec leurs clientes. 
Un ou deux mots sur le temps, 
davantage sur les frasques des 
dirigeants lausannois. Et des 
sons par dizaines: les ailes d’un 
nuage de pigeons, les pleurs 
d’un bambin consterné de ne pas 
avoir obtenu la glace désirée, les 
éclats de voix au loin de vieux 
amis heureux de partager un 
moment ensemble.
 
Oui, éteignez votre téléphone de 
temps à autre. Peut-être n’aurez 
vous même plus envie de le 
rallumer. Quoique… Vite répondre 
à un petit message, c’est si 
tentant. – Y.A.

Heure de grande écoute

LE PIGISTE DU DIABLE
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ARRIVÉ À SAVIGNY en 1984, 
M. Ochs a toujours aimé 
participer à la vie de la 
Commune. Au début, c’est la 
Protection civile qui lui a permis 
de s’intégrer, puis il est devenu, 
dès 2007 conseiller communal. 
En 2011, au moment même 
où il avait décidé de se retirer 
d’une vie professionnelle très 
active, est apparue l’opportunité 
de se présenter aux élections 
à la Municipalité de Savigny. 
Durant cinq ans, jusqu’à fin juin 
2016, il a dirigé le Dicastère des 
Eaux, comprenant l’eau potable 
et l’épuration, les Services 
industriels et, depuis début 2015, 
la Police.

Sa formation d’ingénieur ETS 
en électronique et ses diverses 
activités professionnelles dans 
le domaine du marketing et 
de la gestion d’entreprise, 
notamment en tant que directeur 
de la SAPAL (Société Anonyme 
des Plieuses Automatiques 
Lausanne – entreprise spécialisée 
dans l’emballage primaire des 
chocolats) l’ont particulièrement 

bien préparé à sa nouvelle 
fonction au sein de l’exécutif 
savignolan. En plus de ses 
compétences, son goût pour 
les dossiers concrets, tels 
qu’on les trouve au niveau 
d’un exécutif communal, a fait 
de lui un municipal clairvoyant 
et efficace. Il a en particulier 
apprécié de participer à diverses 
commissions et à plusieurs 
instances intercommunales, 
dont l’ASIJ (Association Scolaire 
Intercommunale du Jorat), le 

Conseil de Fondation de l’hôpital 
de Lavaux et le Comité de 
Direction de la police de l’Est 
lausannois. 

Après avoir consciencieusement 
mis au courant son successeur à 
la Municipalité, M. Jean-Claude 
Rochat, M. Ochs a souhaité se 
libérer de toutes ses obligations 
afin d’entamer une nouvelle 
tranche de vie avec son épouse 
Birgitta, suédoise d’origine. 
En effet, le couple a gardé des 
contacts très étroits avec la 
Suède, où il a de la famille, de 
nombreux amis et possède une 
résidence secondaire. 
C’est aussi aux voyages que 
M. et Mme Ochs souhaitent 
consacrer du temps, mais c’est 
avant tout leur deux petits-
enfants, Amandine (4 ans) et 
Jérémy (18 mois) qui remplissent 
une partie de leurs journées et 
leur apportent de grandes joies.

Nous leur souhaitons une très 
belle retraite et de nombreuses 
années de bonheur. – A.H.

Monsieur Jacques Ochs, municipal à Savigny, prend sa retraite politique.

RETRAITE POLITIQUE
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M. ROCHAT EST NÉ le 23 
septembre 1963 à Lausanne, cité 
dans laquelle il suit sa scolarité 
obligatoire. Au terme de celle-ci, 
il accomplit son apprentissage 
de monteur électricien. Son 
diplôme en poche, il se 
spécialise dans le domaine de 
la télécommunication, tout en 
préparant son brevet fédéral de 
télématicien.
Après 10 ans comme électricien 
et spécialiste télécom, il est 
engagé en qualité de chef de 
projet dans une entreprise 
d’installations électriques, 
télécom, vidéo et alarme.
C’est en 1996 qu’il s’installe 
à Savigny. Pendant plusieurs 
années il effectue les travaux de 
réfection de sa maison. Désireux 
de participer plus activement aux 
activités de la commune, il se 
présente au conseil communal en 
2011.
Souhaitant mettre à profit son 
expérience de management, il est 
intéressé par l’activité municipale 
lorsque M. Jacques Ochs 
annonce son départ. 
Après 100 jours d’activité, il 
se sent à l’aise dans ce job, 
astreignant mais très intéressant. 
L’ambiance du collège 

correspond à ses attentes. Dans 
le cadre de la répartition des 
dicastères, il a hérité du service 
des eaux, de l’épuration et de 
la police. Il participe également 
à l’ASIJ (Association Scolaire 
Intercommunale du Jorat) et 
au comité directeur de l’ASEL 
(Association Sécurité Est 
Lausannois).

Cette période lui a permis de 
s’imprégner des projets en 
cours et notamment le PDDE 
(Plan Directeur Distribution des 
Eaux) et le PGEE (Plan Général 
d’Evacuation des Eaux). Il tient à 
relever que son prédécesseur lui 

a laissé des installations en bon 
état, bien gérées par le personnel 
en place. 
Il constate que son dicastère est 
fortement soumis aux contraintes 
des dispositions légales. Les 
deux projets qu’il souhaite traiter 
en premier sont, d’une part, 
la réfection des installations 
techniques de distribution des 
deux réservoirs: l’Erbenaz et les 
Planches, et d’autre part, la mise 
en place de l’auto contrôle des 
captages.

Un autre dossier le préoccupe, 
ce sont les nouvelles dispositions 
de la LAT, qui peuvent péjorer 
les revenus du service des 
eaux et obliger la municipalité 
à entreprendre une révision du 
règlement sur l’évacuation et 
l’épuration des eaux, ainsi que 
celui sur la distribution de l’eau.
Enthousiaste et plein d’entrain, 
notre nouvel édile prend à bras le 
corps ses défis. 
Nous ne pouvons que lui 
souhaiter beaucoup de 
satisfactions dans cette nouvelle 
activité et le remercier pour son 
engagement. – B.P.

Portrait de notre nouveau municipal, M. Jean-Claude Rochat

UN NOUVEAU MUNICIPAL



20

Venez vous déhancher pour la bonne cause! Le 28 janvier 2017, dans la salle 
polyvalente de Semsales aura lieu un événement Jazzercise organisé par le team de 
la région.

L’OBJECTIF: 
Récolter des fonds en faveur 
des personnes atteintes de SEP 
(sclérose en plaques)

QU’EST-CE QUE LE 
JAZZERCISE? 
Une méthode qui mélange 
des exercices cardio, des 
entraînements en résistance, du 
pilate, du yoga, du kickboxing, 
du streching  et, bien sûr, des 
techniques de danse, adaptés à 
toute personne et à tout âge!
Venez découvrir cette discipline 
aux rythmes endiablés et ainsi 
montrer votre soutien aux 
personnes atteintes de sclérose 
en plaques. Des coachs seront 
à disposition pour présenter leur 
passion et ainsi vous faire bouger 
pendant une heure et demie. 
L’intégralité des bénéfices sera 
reversée à la Société SEP pour 
l’aide directe aux personnes 
atteintes. 
Rendez-vous le samedi 
28 janvier à 10h à la salle 
polyvalente de Semsales!

LE PROGRAMME:
cours Jazzercise de 1h30, 
démonstration des juniors et 
surprise des profs!

Restauration saine et chaude à 
prix modéré sur place.

PRIX DE L’ÉVÉNEMENT:
Fr. 25.- par personne et pour les 
jeunes (de 10 à 15 ans) Fr. 10.-

Envie de montrer votre soutien 
tout en vous amusant? 
N’hésitez plus et venez 
nombreux. – Jazzercise

Informations et inscription 
auprès de Coralie au 
078 898 44 62 

Cours à Savigny (salle de gym)
le mardi à 19h
le jeudi à 12h05

ÉVÉNEMENT JAZZERCISE
ÉVÉNEMENT À VENIR
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ÇA N’EST PAS UN SOS que 
L’Harmonie vous adresse (on ne 
connaît pas le morse). C’est tout 
simplement une très cordiale 
invitation à ceux que la pratique 
de l’art choral intéresse, à venir, 
soit en curieux aux répétitions 
le jeudi à 20 h à la Maison de 
commune, ou mieux encore 
à vous inscrire comme futur 
membre actif de notre société 
qui vient de fêter ses 125 ans 
d’existence. 
Comme plusieurs sociétés 
chorales de notre canton, la 
relève est difficile à réaliser et les 
petits effectifs sont les signes 
prémonitoires d’une fin d’activité. 
Malgré ce danger, nous sommes 
encore très motivés à poursuivre 
notre activité chorale, d’autant 
plus que nous avons une 
Directrice extraordinaire et très 
compétente. 
Notre souhait, en y mettant 
beaucoup d’espoir, serait 
d’atteindre l’effectif d’au moins 32 
chanteurs (9 ténors, 7 seconds 
ténors, 9 barytons et 7 basses).
Bien entendu, si notre campagne 
de recrutement retenait toute 
votre bienveillante attention, et 

que ce nombre soit supérieur, 
nous en serions plus que ravis, 
voire même ébahis et ce seront 
les bras grands ouverts que nous 
vous accueillerons.
Devenir membre de la société 
de chant du village, c’est 
une des meilleures façons 
de s’intégrer et de faire plus 
ample connaissance avec la 
communauté villageoise. Ceux, 
et les conjointes de ces futurs 
membres, qui s’intéresseraient 
à faire partie des autorités 
communales disposeraient ainsi 
d’un «tremplin» formidable pour 
y parvenir, car le cercle familial et 
leurs proches leurs accorderaient 
leurs suffrages (du vécu à Cugy).
Toutefois, et je précise que ce 

n’est pas le but essentiel, si 
vous faites le choix de devenir 
membre de L’Harmonie, ce qui 
prime avant tout, c’est le plaisir 
de chanter et d’unir vos voix aux 
nôtres car ne dit-on pas que: «Un 
peuple qui chante, est un peuple 
heureux». 
Alors chers futurs membres, 
si vous êtes déjà très heureux 
dans votre foyer, vous le serez 
un «pintzet» de plus si vous 
faites la «cambée» que vous ne 
regretterez jamais, car lorsque les 
voix s’unissent, les cœurs sont 
toujours prêts à s’entendre!
Très cordiaux et chantants 
messages.
– Gérard Frey, membre actif de 

L’Harmonie et ancien de l’Echo du Talent 

Cugy (80 ans d’activité chorale….)

OHE! OHE! Gens de Savigny et d’ailleurs!

CHOEUR D’HOMMES 
L’HARMONIE

ZOOM
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LU ET APPROUVÉ

M. José Montero, Savigny
1) La diversité de l’offre, le choix 

des genres pour une bibliothèque 
d’une localité de 3’500 habitants. 
L’écoute des bibliothécaires pour 
acquérir un ouvrage/un auteur.

2) Choix cornélien! Je dirais la 
découverte des auteurs nordiques, 
en particulier l’Islandais 

  A. Indridason, bien avant que le 
phénomène Stieg Larsson ait 
envahi les rayons ou les écrans.

3) «La lecture: une ampoule s’allume 
et éteint ce qui l’entoure» (Charles 
Dantzig)

Mme Sandrine Tharin, Forel
1) Ce qui est agréable, c’est d’avoir 
des choix renouvelés et mis à jour 
régulièrement. De plus, il est très 
intéressant de pouvoir découvrir 
de nouvelles collections que nous 
n’aurions pas eu la chance de 
connaître s’il n’y avait pas eu la 
bibliothèque.

2) La série Downton Abbey, 
admirablement interprétée.

3) «Une envie d’apprendre, de 
découverte ou simplement une 
envie de divertissement, une 
seule adresse : la Bibliothèque de 
Savigny-Forel.»

Mme Christine Poget, Savigny
1) Avant tout, la diversité de l’offre: 

je peux nourrir mon imaginaire 
avec des romans drôles et 
inattendus, tester de nouvelles 
recette de cuisine, découvrir des 
instants de vie au travers de récits 
autobiographiques ou simplement 
me relaxer avec une BD. Dans le 
même ordre d’idées, j’apprécie 
également de pouvoir emprunter 
des revues qui me donnent 
un bon aperçu des avancées 
technologiques ou des conseils 
pratiques de jardinage.

2) J’ai un faible pour les romans 
d’Amélie Nothomb. J’aime les 
histoires courtes et insolites, 
dont on ne devine pas la fin en 
lisant le résumé. Parmi les films, 
« Entre les murs » me plaît tout 
particulièrement.

  Un grand merci aux bibliothécaires 
pour leur excellente vue 
d’ensemble qui leur permet de 
répondre, avec gentillesse et 
efficacité, à mes souhaits de 
lecture ou de films des plus 
variés…

3) «Un lieu accueillant ouvert à tous 
et pour tous!»

Agenda
Jeudi 15 décembre: 
Fenêtre de l’Avent (contes d’hiver 
pour tous, de 18h à 18h45. 
Apéritif dès 19h.)

Samedi 11 mars 2017:
Samedi des Bibliothèques 
vaudoises et fribourgeoises: 
Le jeu des 7 familles

POUR CETTE ÉDITION du Savignolan, nous avons souhaité donner la parole à quatre lecteurs du secteur «adultes». 
Trois questions leur ont été soumises et ils ont eu la gentillesse de prendre le temps d’y réfléchir.
 Voici leurs réponses et nous les remercions au passage pour les compliments!

1) Qu’est-ce qui vous plaît particulièrement dans les collections de la bibliothèque?
2) Quel est votre coup de cœur parmi les livres ou les films empruntés à la bibliothèque?
3) Quel slogan utiliseriez-vous pour inviter vos concitoyens de Savigny ou de Forel à nous rejoindre?

M. Claude Cantini, Forel
1) La variété des titres qui s’ajoute 

au souriant accueil de Mesdames 
les bibliothécaires.

2) Il y en a beaucoup! Et concernent 
souvent de belles nouveautés, ce 
qui démontre la compétence des 
responsables.

3) «Ouvrir un livre c’est s’ouvrir au 
monde»

LA PAROLE EST AUX LECTEURS
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AGENDA CULTUREL

PRÈS DE CHEZ VOUS
PRIX DE LAUSANNE
Où: Théâtre de Beaulieu, Lausanne
Quand: Vendredi 3 et Samedi 4 février 2017

Créé en 1973, le Prix de Lausanne est un concours international annuel 
pour jeunes danseurs de 15 à 18 ans. Son but: faire découvrir des 
danseurs exceptionnellement talentueux provenant du monde entier.  

Plus d’informations: Les billets pour les sélections et finales seront en vente en 
ligne à partir du 15 décembre (à midi – heure de Lausanne) sur: 
http://www.prixdelausanne.org/fr/concours/billets-2017/
Tenez-vous prêts car la finale est complète très rapidement!

PORTRAIT CRACHÉ
Où: Salle de la Douane à Moudon – tél 021 905 88 66
Quand: jeudi 15 décembre 2016 à 20h30 
Prix: de CHF 55.- à CHF 65.-

25 ans après leur rupture tumultueuse, Marie retrouve Philippe, son amour 
de jeunesse, aujourd’hui marié avec Sophie, avec qui, il a eu une fille, Julie.
Marie, de son côté, a fait un enfant toute seule - Arthur, sauf qu’il se trouve 
être le fils de Philippe. Arthur est tombé amoureux de Julie et celle-ci est 
enceinte. Le moment serait-il venu pour Marie d’avouer la vérité?

MYSTÈRE ET GRAFFITIS
Où: ArchéoLab, Rue du Prieuré 4, Pully
Quand: jusqu’au 2 juillet 2017 – mercredi, samedi et dimanche de 14h à 18h
Prix: Adultes CHF 7.-, Etudiants, AVS, AI, chômeurs CHF 5.-

Dans une somptueuse villa du 2e siècle, un graffito a été retrouvé sur 
une peinture murale... Qui a osé dessiner un char sur les belles fleurs de 
la fresque du salon? Le peintre? Un serviteur? Un enfant du domaine? 
C’est à toi de rassembler les pièces du puzzle pour résoudre le mystère! 
Rencontre les habitants de la villa qui te donneront de précieux indices 
pour démasquer le coupable.

DANSE

THÉÂTRE

EXPO - FAMILLE
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INFORMATIONS COMMUNALES
INFORMATIONS

Vente de bois de feu

La Commune de Savigny met en vente du bois de feu de son domaine forestier traité de manière durable label-
lisé FSC (Forest Stewardship Council), PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières) et 
COBS (Certificat d’origine bois Suisse). Il s’agit de bois frais (vert). Le bois est délivré en bordure des chemins 
carrossables ; le transport à domicile, le débitage et le séchage (deux ans et trois ans pour le chêne) sont à la 
charge de l’acheteur.

A toutes fins utiles, nous précisons que le taux de 
conversion appliqué (stère/m3) est le suivant 
(réf. Usages suisses du commerce du bois brut, 
édition 2010):
- 1 stère = 0.7 m3 bois plein (billon)
- 1 m3 bois plein (billon) = 1.43 stère

Dans la limite des volumes disponibles, vos commandes peuvent être passées auprès du greffe municipal (Rte 
de Mollie-Margot 4, 1073 Savigny, téléphone 021 781 07 30, fax 021 781 07 31, mail: admin@savigny.ch) 
jusqu’au 6 janvier 2017; elles seront enregistrées selon leur ordre d’arrivée. Les lots seront disponibles au prin-
temps 2017.

Attestation de la qualité d’électeurs dans le cadre des initiatives et référendums cantonaux et fédé-
raux: rappel des critères de validité des signatures

En règle générale, les champs d’une liste de signatures doivent être remplis personnellement et à la main. Si la 
signature manuscrite manque, l’attestation de la qualité d’électeur sera refusée.
Pour les initiatives et référendums, les champs suivants doivent dans tous les cas être remplis personnellement 
et à la main: nom, prénoms, et signature.
Si ces deux critères ne sont pas remplis, l’attestation de la qualité d’électeurs sera refusée.
Les variantes autorisées sont: La date de naissance et l’adresse qui peuvent être imprimées ou écrites par une 
autre personne. Les guillemets de répétition pour l’adresse qui peuvent être utilisés dans le champ prévu.
Les électeurs incapables d’écrire (cécité, tétraplégie, blessure importante à la main) peuvent signer une initia-
tive ou un référendum. Pour ce faire, ils doivent demander à un électeur de leur choix d’inscrire leur nom, leur 
prénom, leur date de naissance précise et leur adresse sur la liste. Dans le champ prévu pour la signature, la 
personne dont l’aide aura été sollicitée doit écrire son propre nom en détaché, ajouter la mention « par ordre » 
et apposer sa signature manuscrite. Seule une signature par électeur et par initiative et référendum est validée. 
Les signatures surnuméraires sont refusées. A toutes fins utiles, nous rappelons que seule la qualité d’électeur 
suisse, pour autant que tous les critères mentionnés ci-dessus soient respectés, est validée pour les initiatives et 
référendums cantonaux et fédéraux. Les personnes titulaires d’un permis B ou C ayant la qualité d’électeur sur le 
plan communal ne peuvent signer que des initiatives et référendums communaux.

En raison des fêtes de fin d’année, les bureaux de l’administration 
communale de Savigny seront fermés:

du VENDREDI 23 DECEMBRE 2016 au MARDI 3 JANVIER 2017
Réouverture: Mercredi 4 janvier 2017 à 08h30


